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Les CCR et le CIEM prévoient une coopération accrue 
 

Les groupes d’étude régionaux vont s’attaquer aux évaluations 
incomplètes des stocks 
 
Le CIEM et les CCR prévoient de mettre en place des groupes d’étude régionaux 
en vue de maîtriser le problème des évaluations incomplètes des stocks altérées 
par les insuffisances des données utilisées pour estimer l’abondance et produire 
les avis ou recommandations relatives aux mesures de gestion.  
 
Les groupes d’étude régionaux offriront également une plate-forme qui 
favorisera le dialogue et la coopération entre toutes les parties prenantes de la 
politique de pêche. Les gestionnaires des pêches des états membres seront 
invités à participer pour renforcer l’initiative. 
 
Les conseils consultatifs régionaux du mer du Nord et des Eaux Occidentales 
Septentrionales ont proposé cette nouvelle initiative à laquelle le CIEM a apporté 
son soutien enthousiaste.  
 
Lors d’une récente réunion à Copenhague, il a été convenu de commencer par 
établir les termes de référence des nouveaux groupes d’étude. Une fois en place, 
les groupes d’études individuels vont décider à quelles pêcheries et évaluations 
des stocks accorder la priorité. Tandis que certaines évaluations des stocks sont 
solides, d’autres souffrent depuis plusieurs années d’une détérioration en spirale 
des données, ce qui a donné lieu à de mauvaises évaluations qui a leur tour ont 
donné lieu à des TAC faibles.  
 
Les pêcheurs et les scientifiques ont tout à fait intérêt à s’assurer que les 
évaluations soient aussi correctes que possible. Cette initiative peut être 
considérée à bien des égards comme la remise en marche ou la réinitialisation 
de ces évaluations affaiblies par des années de données insuffisantes. 
 
S’appuyant sur les travaux déjà effectués par le CIEM avec le CCR pour la mer 
Baltique et le CCR Pélagique, chaque groupe d’étude régional (GER) décidera 
tout d’abord quels stocks requièrent leur attention à l’aide d’une matrice de 
qualité. Ceci facilitera l’identification des évaluations incomplètes et de la nature 
des problèmes rencontrés.  
 
 
 
 



 
 
 
Ceci fait, les GER produiront des recommandations sur les points suivants: 
 

• le type de modèle d’évaluation adapté à la pêcherie 

• les problèmes de données spécifiques auxquels est confrontée la pêcherie 
(ex.: statistiques de débarquement, évaluations des rejets, évaluations de 
la mortalité par pêche, changement de comportement des flottilles)  

• Démarches ou mesures visant à rectifier les problèmes découverts 

Les GER seront un bon endroit où étudier comment les données et les 
connaissances de l’industrie peuvent être incorporées aux évaluations, incluant 
les données des différents partenariats pêche-industrie désormais répandus dans 
les différents états membres. 
 
La prochaine étape est une réunion début avril en vue de fixer les grands 
principes de cette nouvelle initiative. 


